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DEMANDE D'UN CLIENT

Affirmez votre expertise

Je demande à mon client une série
d'informations sur son dossier en lui
indiquant que, dès réception, je serai en
mesure de lui donner une estimation du
montant du préavis auquel son fournisseur
peut prétendre. 

"Je désire me séparer d’un
fournisseur avec qui je travaille
depuis 8 ans et je souhaite
connaître le montant du préavis
que je devrais accorder. Le
fournisseur me réclame 8 mois de
préavis"

En moins de 5 minutes, j’intègre les
informations, je réalise une simulation
des décision de justice possibles et je

génère un rapport de jurimétrie
indiquant qu’à la vue des éléments du

dossier, le préavis que mon client devra
accorder se situe entre 5 et 7 mois. 

En quelques clics, je télécharge la
jurisprudence filtrée par l’outil et je

l'analyse en me concentrant ainsi
uniquement sur les cas pertinents.

 

RESTITUTION

L'APPORT DE CASE
LAW ANALYTICS

Sans Case Law Analytics, je n'ai pas de
référentiel précis pour entamer ma
négociation. Je risque de provisionner un
montant trop important. En manquant
ma négociation, je m'expose à l'aléa d'une
procédure contentieuse.

Mon client est rassuré ; il espérait devoir
un préavis plus faible, mais grâce à

l'analyse de jurimétrie, il a pris
conscience de la réalité du risque

judiciaire. 
Il est impressionné par la modernité de
mon cabinet et en parle autour de lui. 

Avec Case Law Analytics, j'évalue de
manière chiffrée le risque judiciaire
encouru et construis ma stratégie de
négociation. Je bénéficie d’une
information fiable me permettant de
fournir un rapport éclairé que je facture
entre 200€ et 600€.

NÉGOCIATION

Je sais que mon client n’a pas intérêt à
accepter la proposition du fournisseur et
lui propose, rapport à l’appui, de fixer le
préavis à un montant correspondant à ce
qui aurait été décidé par la cour d’appel
de Paris, seule compétente en l'espèce. 

Nous nous accordons sur un préavis de 6
mois, qui est accepté par le fournisseur et
évitons ainsi une procédure judiciaire
longue et coûteuse.


